
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ACCORD DE COOPÉRATION 
 
 
 
 

ENTRE 
 
 
 

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
 
 
 

ET 
 
 
 
 

LE GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT DE JALISCO DES ÉTATS-UNIS DU 
MEXIQUE 

 
  



 
 
 

 
 

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, 
 
 
ET  
 
 
LE GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT DE JALISCO DES ÉTATS-UNIS DU 
MEXIQUE,  
 
 
Ci-dessous désignés conjointement comme les « Parties », 
 
 
 
CONSIDÉRANT les liens d’amitié qui unissent le Québec et l’État de Jalisco basés sur le 
partage de valeurs communes de démocratie, de respect des droits de la personne, de justice 
sociale et d’économie de libre marché;  
 
CONSIDÉRANT l’importance qu’accordent le Québec et l’État de Jalisco aux priorités 
qu’ils ont en commun telles que le développement économique, l’innovation, 
l’environnement, notamment la transition énergétique et la protection de la biodiversité, la 
culture, le rayonnement de leurs patrimoines respectifs et l’éducation; 
 
RAPPELANT la signature, le 7 octobre 2009, de l'Accord de coopération entre le 
Gouvernement du Québec et le Gouvernement de Jalisco, établissant une collaboration, 
entre autres, dans les secteurs de l’économie, de la culture et du tourisme et instituant le 
Groupe de travail mixte Québec-Jalisco (GTQJ) à titre de principal mécanisme de 
collaboration permettant le soutien des projets des Parties sur une base biennale pour la 
promotion de la culture, de l'éducation et de l'innovation, de la science et de la technologie;  
 
SOULIGNANT QUE l'État de Jalisco est le seul État des États-Unis du Mexique à 
disposer de son propre groupe de travail avec le Québec, témoignant de l'importance 
stratégique de cette relation pour les Parties; 
 
RECONNAISSANT QUE la coopération internationale, notamment bilatérale, constitue 
un moyen privilégié qui permet, par la participation active des citoyens, de stimuler le 
développement des sociétés et de créer un climat favorable à l'élaboration et à la mise en 
œuvre de mécanismes visant à accroître les échanges;  
 
DÉSIREUX d'établir un cadre formel pour assurer le développement et la continuité des 
alliances stratégiques et d'entreprendre des activités de coopération dans tous les domaines 
d'intérêt mutuel, pour le plus grand bénéfice de leurs peuples;  
 
 
CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

 
  



 
 
 

 
 

ARTICLE 1  
OBJET  

 
Le présent accord a pour objectif d'établir les bases d'une coopération entre les Parties qui 
leur permettra, dans la mesure de leurs moyens, de mener des activités de coopération 
internationale, technique et financière, dans des domaines d'intérêt commun. 
 
 

ARTICLE 2 
MOYENS DE COOPÉRATION 

 
Pour atteindre l’objectif du présent Accord, les Parties s’entendent à explorer les 
possibilités de coopération qui pourraient se concrétiser par les activités suivantes : 
 

a) Promouvoir des actions conjointes afin de favoriser les échanges et le renforcement 
culturel et linguistique dans les domaines suivants : arts de la scène et arts visuels, 
cinéma, littérature et édition, muséologie, patrimoine culturel, artisanat et métiers 
d'art, les arts numériques, et toutes les autres formes d'activités culturelles 
contribuant à enrichir la communication entre les communautés. Promouvoir, dans 
une perspective de réciprocité, la circulation des artistes, des œuvres artistiques et 
des produits culturels sur chacun des territoires;  
 

b) Rechercher des opportunités afin de renforcer le commerce, les investissements et 
le tourisme; ainsi que d'entreprendre des activités de collaboration dans les 
domaines de la recherche, de l'intelligence artificielle et du développement 
technologique, de l'innovation et de la science; 

 
c) Partager et échanger les bonnes pratiques et connaissances pour la préservation de 

l'environnement, l'action climatique en milieu urbain et son suivi, évaluation et 
rapport (SER), la gestion et le développement des infrastructures bleues et vertes, la 
lutte contre les effets du changement climatique, l'adaptation et l'atténuation du 
réchauffement climatique, la préservation de la biodiversité et des forêts au profit 
des écosystèmes; 

 
d) Échanger des informations et de bonnes pratiques pour la promotion des droits de 

la personne, de la non-discrimination et de l'inclusion des personnes issues de la 
diversité sexuelle; 

 
e) Encourager les contacts et la coopération entre les établissements éducatifs, pour la 

création et la mise en œuvre de programmes internationaux de mobilité universitaire 
et d'échange de connaissances; 

 
f) Échanger de bonnes pratiques et des informations pour le développement de 

politiques publiques en matière d’aménagement du territoire, de mobilité urbaine et 
électrique, de résilience métropolitaine et de l'eau, de gestion intégrée des déchets 
et de lutte contre les changements climatiques, incluant la tarification du carbone; 

 
 



 
 
 

 
 

g) Promouvoir l'échange de bonnes pratiques, de connaissances et d'informations sur 
les actions et les politiques d'inclusion des personnes en situation de mobilité 
humaine pour le développement et la gestion des modèles de gouvernance 
métropolitaine; 
 

h) Tout autre activité de coopération pouvant intéresser les Parties. 
 
 

ARTICLE 3 
COORDINATION  

 
Aux fins de l’application et du suivi du présent accord, les Parties désignent les 
représentants suivants : 
 

- Pour le gouvernement de l’État de Jalisco des États-Unis du Mexique, l’Unidad de 
Enlace Federal y Asuntos Internacionales 
Courriel: uefai.uefai@jalisco.gob.mx 

 
- Pour le gouvernement du Québec, la Direction de l’Amérique latine et des Antilles 

du ministère des Relations internationales et de la Francophonie 
Courriel: dala@mrif.gouv.qc.ca 
 
 

ARTICLE 4 
APPLICATION DES LOIS ET RÈGLEMENTS 

 
L’application du présent accord et les activités de coopération qui y sont prévues 
s'effectuent conformément aux lois et règlements applicables sur le territoire de chacune 
des Parties. 
 
 

ARTICLE 5 
ÉCHANGE D'INFORMATION  

 
Les Parties ne peuvent utiliser les informations reçues de l’autre Partie dans le cadre du 
présent accord sans le consentement écrit préalable de l’autre Partie, pour des fins autres 
que celles directement liées à l’application de cet accord. 
 
 

ARTICLE 6 
GROUPE DE TRAVAIL 

 
En application du présent accord, les Parties reconduisent le mandat du Groupe de travail 
Québec-Jalisco institué par l'Accord de coopération entre le Gouvernement du Québec et 
le Gouvernement de Jalisco conclu le 7 octobre 2009, dans le but de promouvoir la 
coopération technique et financière entre les partenaires du Québec et de Jalisco, 
notamment, dans les domaines de l'enseignement supérieur, de la culture et de l'innovation, 
de la science et de la technologie, avec un accent particulier sur le soutien aux groupes 
vulnérables, dans une perspective de genre et de développement durable.  
 



 
 
 

 
 

À ce propos, les Parties désignent la direction Amérique latine et Antilles pour le Québec 
et le Fonds national pour la promotion de la culture et des arts ainsi que le Conseil national 
de Science et Technologie de Jalisco pour faciliter la communication relative au Groupe 
de travail Québec-Jalisco. Ces représentants sont responsables d'établir le plan de travail, 
les lignes directrices, le budget et d’assurer la mise en œuvre, l'évaluation, le suivi des 
actions du Groupe de travail. 
 
À moins que les Parties n'en conviennent autrement, le Groupe de travail se réunit tous les 
deux (2) ans, par le biais d’une visioconférence ou autrement, afin : 
 

a) d’étudier et d’approuver, pour chacun des domaines d’intérêt commun, les activités 
et les projets à réaliser dans le cadre d’un programme de coopération; 
  

b) d’établir les modalités de réalisation des activités ou des projets arrêtés et de 
déterminer les ressources requises, de part et d’autre, pour leur mise en œuvre; 

  
c) d’examiner l’état de réalisation des activités ou des projets mis en œuvre dans le 

cadre du présent accord, en évaluer les résultats et procéder, le cas échéant, aux 
ajustements requis; 

 
d) d’établir les modalités du fonctionnement du groupe de travail Québec-Jalisco, le 

cas échéant; 
 

e) d’étudier toute autre question relative à l’application et à l’interprétation du présent 
accord. 

 
Appels à projets  
 
Les Parties conviennent que les appels à projets doivent inclure les éléments suivants : 
 

a) le contexte; 
b) la description générale; 
c) les objectifs; 
d) les domaines prioritaires; 
e) les critères d’admissibilité des candidats et des projets; 
f) les ressources financières disponibles; 
g) le processus d’évaluation et de suivi; 
h) l’échéancier. 

 
Le financement total et le montant par projet seront définis, au cas par cas, à chaque appel 
à projets, et ce, conformément à la disponibilité budgétaire des Parties. La répartition des 
ressources financières disponibles doit faire l’objet d’une convention spécifique entre le 
fournisseur de fonds et l’organisme bénéficiaire, de chaque Partie. 
 
Les représentants désignés à l’article 3 du présent accord sont responsables de la 
préparation des appels à projets ainsi que de leur publication sur les réseaux et plateformes 
convenus entre les Parties. 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 

ARTICLE 7 
DISPOSITIONS FINANCIÈRES 

 
Les frais résultant des différentes formes d’échanges prévues par le présent accord relèvent 
de la Partie d’origine des participants sauf si les Parties en conviennent autrement. La 
contribution financière des Parties à la réalisation des activités et des projets prévus dans 
le présent accord demeure conditionnelle aux ressources budgétaires disponibles des 
Parties pour la coopération internationale.  

 
 

ARTICLE 8 
CLAUSE ÉVOLUTIVE 

 
Les Parties peuvent élargir le présent accord par consentement mutuel afin d’y inclure de 
nouveaux domaines de coopération ou d’augmenter les niveaux de coopération existants 
et de les compléter par la signature d’instruments complémentaires pertinents. 
 
 

ARTICLE 9 
 RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

 
Les différends pouvant découler de l’interprétation ou de l’application du présent accord 
sont résolus à l'amiable par voie de négociation entre les Parties. 

 
 

ARTICLE 10 
MODIFICATIONS 

 
Le présent accord peut être modifié par les Parties, en tout temps, par consentement mutuel 
écrit. 
 
 

ARTICLE 11 
ABROGATION 

 
Le présent accord abroge et remplace, à partir de la date de son entrée en vigueur, l'Accord 
de coopération entre le Gouvernement du Québec et le Gouvernement de Jalisco conclu 
le 7 octobre 2009. 
 

 
ARTICLE 12 

DISPOSITIONS FINALES 
 
Le présent accord entre en vigueur à la date de la dernière signature par les Parties et prend 
fin le 5 décembre 2024. Il peut être prolongé, par écrit, au moyen d’un échange de lettres 
convenu entre les Parties.  
 
Chacune des Parties peut mettre fin au présent accord au moyen d’un avis écrit transmis à 
l’autre Partie au moins trente (30) jours calendaires à l'avance. 



 
 
 

 
 

Fait en deux exemplaires originaux, en langues espagnole et française, les deux textes 
faisant également foi. 
 
 
POUR LE GOUVERNEMENT DU 
QUÉBEC  

 POUR LE GOUVERNEMENT DE 
L’ÉTAT DE JALISCO DES ÉTATS-
UNIS DU MEXIQUE  

 
 
À Québec, le 13 juin 2023 
 
 
 
(Original signé) 

  
 
À Guadalaraja, le 10 mai 2023 
 
 
 
(Original signé) 

François Legault 
Premier ministre  

 Enrique Alfaro Ramírez 
Gouverneur constitutionnel  

 


